Séance Plénière du mercredi 15 avril 2026
Motion relative à la hausse des prix des carburants et à ses conséquences sur le pouvoir d’achat et l’économie réunionnaise

Considérant le contexte international marqué par de fortes tensions géopolitiques affectant les marchés énergétiques, notamment dans la zone du Golfe, entraînant une hausse brutale et durable des cours du pétrole ;
Considérant la hausse significative des prix des carburants constatée à La Réunion depuis le 1er avril 2026, avec un impact immédiat sur le coût de la vie, le prix du sans-plomb étant passé de 1,54 € à près de 1,96 € le litre et celui du gazole de 1,25 € à 1,77 €, soit des hausses respectives de +27 % et +40 % en un mois ;
Considérant la structure du prix des carburants à La Réunion qui intègre une part de fiscalité pouvant atteindre jusqu’à 46 % pour l’essence, dont environ 38 % de fiscalité locale, constituant un levier d’action concret et immédiat ;
Considérant que la fiscalité locale, en particulier l’octroi de mer régional appliqué aux carburants, constitue le principal levier d’action permettant d’atténuer l’impact de cette crise sur les ménages et les acteurs économiques ;
Considérant l’identification d’une stratégie politique de déport de responsabilité et la méconnaissance, voire l’instrumentalisation, des compétences respectives des collectivités. Celle-ci étant de nature à brouiller la compréhension des enjeux par la population ;
Considérant que de nombreuses catégories professionnelles et une large part de la population, notamment les classes moyennes, les travailleurs précaires, restent aujourd’hui sans réponse face à la cherté de la vie ;
Considérant que le Département, chef de file de l’action sociale, ne peut rester insensible à l’impact du prix du carburant sur les publics les plus vulnérables et les personnes en situation de précarité ;
Les élus du Conseil Départemental de La Réunion, réunis en séance plénière,

Rappellent que le Département n’est pas bénéficiaire de l’octroi de mer sur les carburants qui demeure une compétence exclusive de la Région ;

Estiment que les propositions faites par la Région aux syndicats des professionnels de la route ne sont pas à la hauteur des difficultés et ne concernent pas l’ensemble du tissu économique et de la population ;
Invitent la Région Réunion à réexaminer sans délai une plus juste redistribution des recettes issues de l’octroi de mer, dans un esprit de responsabilité et de solidarité territoriale ;
Appellent l’ensemble des collectivités, les partenaires institutionnels et les pétroliers à se mobiliser pleinement, dans le respect de leurs compétences, afin de limiter les effets de cette crise sur la population et l’économie locale ;
Affirment que le Département, au regard de ses compétences sociales et de sa compétence agricole, prendra toute sa part dans la réponse à cette crise, en identifiant une enveloppe spécifique de 5 millions   destinée à accompagner les publics les plus fragiles (personnes âgées, personnes handicapées, bénéficiaires du RSA, etc.)  face au coût de la vie. 
[bookmark: _GoBack]Par cette motion, le Département de La Réunion réaffirme sa volonté d’agir avec responsabilité et détermination pour protéger les Réunionnaises et les Réunionnais face à une crise majeure impactant durablement leur quotidien.

